
Plan déchetterie 
Ouverture du lundi au vendredi de 13h à 14h 

Service BMR / Environnement 
Edition du 12 août 2021 
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Avant-Propos 
 d 

 

Chaque année, l’AIA produit environ 600 tonnes de déchets (300 tonnes de 
déchets non dangereux et 300 tonnes de déchets dangereux). 

En fonction de leur nature même, les déchets partent vers de nombreuses filières 
agréées afin d’optimiser le traitement, le recyclage et la valorisation. 

Le tri est donc une action efficace et nécessaire pour qu'un maximum de ces 
déchets rejoignent leur filière la mieux adaptée. Trier contribue, de cette façon, à 
l’économie des ressources et à la protection de l’environnement. 

L’AIACF a un objectif annuel environnemental portant sur la qualité du tri des 
déchets, sur l’ensemble de l’établissement, d’avoir un nombre d’anomalies 
inférieur ou égal à 8 par mois, en moyenne, sur l’ensemble du site. Ce guide en 
est l’outil.  

  

     Le groupe de rédaction 

 

 

 

 

 

 

  

Déchets volumineux métalliques 
n’ayant pas contenu de  SMD 
(pneus, autres…) 

Ecrans 

Contacter MSGE  (tél ou mail) pour 
enlèvement spécifique  
sur demande d’enlèvement 
 par KIMOCE 
 

Bois peint ou dérivé de bois 
Emplacements dédiés 

Déchets Occasionnels ou Encombrants 
Non Soumis à Réforme 

Electroménager 

Bois propre non peint, non souillé 

A déposer à l’extérieur des 
bâtiments sur les emplacements 
dédiés 
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Utilisation de kimoce pour toutes demandes d’enlèvement 
 

Petits composants 
électriques/électroniques 

Rejets de sablage 

Ampoules à économie d’énergie 

Tubes néon 

Lampes à décharge 

Fût en carton de 110 L 

Déchets Dangereux Particuliers 
Adresser un kimoce « enlèvement de déchet » à MSGE 

Bombes aérosols 

Ensembles électroniques 

Demande 
d’enlèvement à 

MSGE 

Fût de 200L à ouverture totale 
ou carton si faible volume de 
production 

Caisse navette spécifique 
GRV découpé ou autres 

Seau 30 L spécifique 

Déchets amiantés libres 

Déchets amiantés liés 

Conditionnement en double 
sachets plastique avec étiquette 
amiante (Article 7101A : 
FAT94) 

Demande 
d’enlèvement à 

MSGE 

Piles et accumulateurs 

Cartouches d’imprimante 
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Définitions Générales 

-   Déchets non dangereux : 

 

                      -  Déchets dangereux, présence de SMD* : 

SMD* = Substances et Mélanges Dangereux 

Attention pas de produits liquides dans les containers, bien lire les 
préconisations des étiquettes 

Tout solide non métallique souillé par des substances et mélanges 
dangereux, va dans le container des déchets dangereux. 

Pour tous renseignements consultez votre conseiller de tri (voir tableau 
d’affichage « Environnement ») ou les contacts suivants : 

Le responsable suivi de contrat à MSG : tel 4218 
Le CPE à BMR : tel 4252 

 

 

A mettre dans les abris SMD (Substances et Mélanges 
Dangereux) identifiés avec étiquettes déchets (CHEMGES) 

 

→ solvants non halogénés → huiles usagées + FHS → hydrocarbures 
→ résidus de décapage → produits non halogénés → antigel 
→ produits corrosifs   → produits chimiques 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fût métallique → 200L                 GRV → 1 000L                  Fût plastique → 180L  
                              → Acides/Corrosifs 
 

 

 
 
 
 

Déchets Industriels 
Banals (DIB)

• Assimilables  aux 
ordures 
ménagères qui  ne 
rentrent pas  dans 
les filières de tri.

Bio-Déchets

• Tous produits 
alimentaires non-
conditionnés 
(fruits, légumes, 
os, viande, 
poisson, pain), 
fleurs, essuie-tout 
et serviettes en 
papier usagés sans 
SMD.

Corps Creux

• Bouteilles 
plastiques, briques 
et boîtes 
métalliques 
alimentaires,  
canettes 
aluminium, pots 
de yaourt et 
gobelets, tous 
vides.

Papier/Carton

• Papiers et cartons 
vides pliés et non 
souillés.

Polyéthylène

• Films, bâches et 
housses 
d'emballage ou de 
protection 
transparents non 
souillés.

Déchets 
d'Emballages 
Métalliques

• Bidons, caisses, 
pots métalliques 
vides ayant 
contenu des SMD.

Déchets Dangereux

• Chiffons et autres 
solides  souillés 
par des SMD, 
emballages 
plastiques vides 
ayant contenu des 
SMD.

Déchets Liquides 
Dangereux

• Stockés dans les 
abris SMD.

Déchets Liquides Dangereux 
Adresser une demande d’enlèvement de déchet à MSGE 

 

Pictogrammes 
de danger 

Identifier le produit / Lecture étiquette 

Le placer dans le contenant adapté identifié avec 
l’étiquette déchets 

Mettre une croix lorsque fût plein 
et faire évacuer par demande 

KIMOCE 

Ne pas mélanger 
les produits 
périmés toxiques 
et inflammables 
dans un même 
bac en attente 
d’élimination 

EPI à porter et 
consignes de 

sécurité 
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    Les touillettes, mouchoirs et paquets de 

cigarettes vides se jettent dans la poubelle  
 

Résidus d’emballages, autres que papiers 
cartons et corps creux 
Plastiques rigides 
Classeurs vides à gros anneaux métalliques 
Polystyrène et plexiglas 
Matières organiques 
 

Déchets Industriels Banals 

 

Solides d’emballage ou de  
protections souillées de SMD (chiffons, 
cartons, tuyaux…) 
Tubes, cartouches 
Joints ou caoutchouc 
Granulés absorbants 
Emballages vides plastiques ayant 
contenu des SMD 

Corps Creux 
(Vides et n’ayant pas contenu de SMD) 

Gobelets et pots de yaourt 
Bouteilles plastiques 
Canettes aluminium 
Seaux et bidons : capacité ≤ 20L 
Boîtes de conserves métalliques 

Ne pas jeter les déchets liquides 
dans ce container, utiliser les fûts 
dans la soute à déchets. 

Les contenants ayant contenu des SMD doivent être 
vides. 

Les SMD périmés, obsolètes ou non utilisables 
doivent faire l’objet d’une demande d’enlèvement 
par KIMOCE 

Dans les bureaux 

Dans les ateliers 

D I B 

Déchets Dangereux Standards 
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Sont acceptés les polyéthylènes transparents seulement 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Bio-Déchets 
(Collecte au niveau des lieux de restauration) 

Tous produits alimentaires non-
conditionnés : fruits, légumes, viande, os, 
poisson, pain, viennoiseries, fromage 
Essuie-tout et serviettes en papier usagés 
Fleurs 

Déchets Métalliques et Câblages 
Non Souillés 

Inox 

Chutes et pièces de Métaux Ferreux 

Alliage de Cuivre (bronze…) 

Pièces en Titane 

Chutes et pièces d’Alliages Légers 
(aluminium…) 

Films, bâches et housses d'emballage 
ou de protection transparents, non 
souillés, pas de scotch, pas de papier 
bulle, pas d’étiquette 

Câblage 

Polyéthylène 

Déchets Covid-19 

Masques chirurgicaux, gants et  
textiles sanitaires, mouchoirs à usage 
unique, lingettes désinfectantes 
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Copeaux d’Alliages Légers 

Copeaux de Métaux Ferreux 

Déchets Métalliques Souillés 

Vides et ayant contenu des SMD 

Les SMD périmés doivent faire l’objet 
d’une demande d’enlèvement par 
KIMOCE 

Papier / Carton 

Papiers 
Feuilles non froissées 
Cartons (même comportant Scotch ou agrafes) 
 

Déchets d’Emballages Métalliques Souillés 

Broyeurs : 
→  Secrétariat de direction  
→  Bureau officier de sécurité 

Bidons, caisses et pots 
exclusivement métalliques 

Petit volume  →  broyeurs 

Grand volume  →  à conditionner 
dans des cartons de récupération puis 
demande d’enlèvement KIMOCE 

Documents Confidentiels Papier et Support 

Confidentiels défense 

Confidentiels industriels, personnels, 
syndicaux et médicaux 

Dans les bureaux 
« Service cocotte » 
 

Dans les ateliers 

Papiers et cartons vides 
pliés non souillés. 
Pas de classeur avec 
anneaux métalliques 
plastique ni de 
polystyrène. 

Supports confidentiels (disques durs, 
clés USB, disquettes, tampons) 

A conditionner puis demande 
d’enlèvement par KIMOCE 

Supports confidentiels (disques durs, 
clés USB, disquettes, tampons) 

A conditionner puis demande 
d’enlèvement par KIMOCE 
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Plan des points de collecte extérieurs 
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